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L'assainissement non collectif : 
une épuration d'avenir ?
L'épuration de nos eaux usées, indispensable à la lutte contre la pollution des cours d'eau
et de la mer, interpelle en permanence notre société. Le mode d'assainissement
individuel (dit aujourd'hui non collectif) concerne un Français sur cinq.

Longtemps considéré comme un palliatif de l'assainissement collectif, l'assainissement
non collectif relève, depuis la loi sur l'eau de janvier 1992, de la compétence obligatoire
des communes et devient ainsi un système d'épuration à part entière. Pourquoi en effet
étendre en permanence des réseaux de collecte pour concentrer et déverser en un seul
point nos eaux épurées à grand renfort de technologies de plus en plus coûteuses ?

Maintenant, quel système faut-il adopter lorsque l'on décide de construire sa maison
dans une zone non desservie par un réseau de collecte, ou de réhabiliter un système en
place ? 

Si naguère la traditionnelle fosse septique suivie de son cortège de drains dans le sol
était le seul procédé épuratoire en vigueur à quelques variantes près, aujourd'hui l'offre
s'est nettement élargie. Elle va de la toujours simple fosse, devenue "toutes eaux", à la
microstation d'épuration (tout comme les grandes), en passant par la phytoépuration
et partiellement, par les toilettes sèches. Ces dernières, comme leur nom l'indique, sont
économes en eau - ce qui est loin d'être négligeable pour un budget familial serré - et
contribuent ainsi à diminuer, notamment dans les territoires en déficit hydrique, les
prélèvements d'une ressource qui n'est pas inépuisable. Qui plus est, elles fournissent
un engrais naturel à ceux qui entretiennent aussi bien un jardin d'agrément qu'un
potager.

Avec la mise en place des Services publics de l’assainissement non collectif (SPANC) et
sous réserve que la maîtrise en reste réellement publique, on peut espérer une gestion
de ce mode d'assainissement qui permette aux particuliers de participer
démocratiquement aux décisions du service, d'entretenir leurs
ouvrages à un coût acceptable et ainsi de mieux respecter
l'environnement par une épuration mieux maîtrisée et mieux
contrôlée que par le passé.

Bonne lecture : tout ce que vous voulez savoir sur le sujet, ou
presque, est à l'intérieur.

Jacques Primet, Administrateur
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Quelques clés d’entrée pour 
l’assainissement non collectif

L’HOMME ET SON ASSAINISSEMENT4

                                                                                                                                                                                                                                                                     

ANC :
assainissement
non collectif

L’ANC en chiffres
• 5,4 millions de logements concernés soit environ 20% de

la population ;
• Coût d’une installation : entre 5000 et 15000 € ;
• Environ 1 million de systèmes à traiter en urgence soit

20% de « points noirs ». 58% des systèmes sont considérés
comme non conformes soit à court et moyen terme, 3 mil-
lions de dispositifs à mettre aux normes.1

Mode d'emploi de l'ANC
1 – Retirer un dossier de demande (en mairie ou au siège du
SPANC)
2 – Concevoir le dispositif d'assainissement (souvent avec l'aide
de professionnels) et rassembler les pièces nécessaires (plans,
descriptifs techniques, éventuellement étude des sols
3 -  Déposer le dossier en mairie pour le contrôle de la conception
(service faisant l'objet d'une redevance)
4 – Réaliser les travaux selon les normes en vigueur (vous même
ou à l'aide de professionnels que vous choisirez adhérents à l'une
des chartes départementales)
5 – Prévenir le service chargé du contrôle de réalisation avant
rebouchage (service faisant l'objet d'une redevance, contre-visite
possible si avis de non-conformité

Entretenir son ANC, 
cas d’un dispositif “classique”
La longévité du système est en partie
liée au bon entretien des ouvrages mais
aussi à mon style de vie, alors cette
année je mange moins gras et j’utilise
des produits d’entretien écologiques.
• La fosse toutes eaux : pas de produits

toxiques tels que white spirit, pein-
tures… qui stoppent les dégradations
biologiques. Pas d’huile de fritures et
objets non bio-dégradables tels que
les protections hygiéniques, les lin-
gettes… qui colmatent le système.
Faire la vidange dès que les boues
représentent plus de 50 % du volume
de la fosse (4 à 8 ans). Nettoyer le
préfiltre (ou décolloïdeur une à deux
fois par an au jet d’eau et remplacer
la pouzzolane tous les 4 ans).

• Le bac dégraisseur (s’il existe dans le
cas où la fosse est à plus de 10
mètres) : contrôler 3 à 4 fois par an
et évacuer les graisses avec les
ordures ménagères ou au compos-
teur.

• Le traitement : vérifier 1 fois par an,
aux regards de contrôle que l’alimen-
tation vers les tuyaux et drains est
bien répartie, si une tranchée d’infil-
tration se colmate la mettre au repos
plusieurs semaines et/ou alimenter
avec de l’eau oxigénée à 50 %, si un
filtre à sables ou zéolite se colmate,
il faut remplacer une partie ou l’en-
semble du dispositif.

L’ANC dans ses formes les plus répandues* :
Un pré-traitement = fosse toutes eaux

Les enjeux
Certaines installations défectueuses ou
mal entretenues peuvent être à l’ori-
gine de problèmes sanitaires ou envi-
ronnementaux avec parfois des effets
significatifs sur la ressource en eau
notamment en amont des zones sen-
sibles (aires de captage en eau potable,
de baignade, de pêche à pied, de
conchyliculture…).

Tranchées d'épandage                       
Filtre à sable non drainé
(existe aussi en version 
verticale drainée et en lit massif
de zéolite)

Tertre d'infiltration

D'autres systèmes existent certains agréés d'autres pas ou pas encore : la fosse d'accumulation/
la fosse chimique. Les microstations, les systèmes compacts, la phytoépuration.

Le traitement (diffère selon l'aptitude des sols)

D
es

si
ns

 e
xt

ra
it

s 
de

 la
 c

ha
rt

e 
A

N
C

 5
6



5

                                                                                                                 N U M É R O  S P É C I A L  E A U  &  R I V I È R E S  /  A U T O M N E  2 0 1 0

> La réglementation communautaire
encadre-t-elle l’assainissement non
collectif? 
La directive relative aux eaux urbaines
résiduaires de 1991 (dite ERU) enca-
dre l'assainissement collectif. Son
champ d’application ne couvre que les
agglomérations de plus de 2000 habi-
tants. Toutefois, à l’intérieur de ces
agglomérations, il est possible d’ins-
taller des dispositifs d’assainissement
non collectif, « dès lors que l'installa-
tion d'un système de collecte ne se jus-
tifie pas » (art 3-1 dir ERU). La régle-
mentation les concernant est laissée à
la discrétion des États membres.

> Y a t il d’autres dispositions qui
s’appliquent en la matière ?
La directive cadre sur l’eau (DCE) fixe
l’objectif d’atteindre un bon état des
masses d’eau à l’horizon 2015. Elle
laisse aux États membres le soin de
définir les moyens pour y parvenir.
Ces derniers ont l’obligation de prévoir
un assainissement dans les agglomé-
rations de moins de 2000 habitants
dans la mesure où ils doivent respecter
les objectifs fixés par la DCE. Que ce
soit pour l’assainissement des agglo-
mérations de plus de 2000 habitants
ou celles de moins de 2000, elle ne
fixe pas de prescriptions de technolo-
gies. Toute technologie existante ou à
venir peut être utilisée par les États, la
DCE ne fixant que des objectifs envi-
ronnementaux. 

> En Allemagne, au Royaume-Uni, en
Espagne,…, on trouve, comme en
France, un habitat rural diffus. A-t-
on, pour autant, la même proportion
d’assainissement non collectif qu’en
France ? 
Il n’y a pas beaucoup de données sur
la proportion d’assainissement non
collectif dans les pays de l’Union euro-
péenne. De manière générale, on peut
dire que cela dépend de la densité de
population. Par exemple aux Pays-Bas
et au Danemark, la plupart de la popu-
lation vit en ville. L’implantation de
systèmes individuels ne se justifie pas.
Concernant les systèmes d’épuration
privilégiés par les autres Etats, c’est
variable mais les systèmes par infiltra-
tion sont utilisés au même titre que
des dispositifs plus technologiques
comme les microstations ou d’autres
systèmes « alternatifs » comme la phy-
toépuration.

> Les instances européennes travail-
lent-elles actuellement à l’élaboration
d’une directive qui introduirait des
nouveautés en matière d’assainisse-
ment non collectif ?
Non, il n’y a pas d’idée politique de
développer de directive pour l’assai-
nissement individuel. Mais la commis-
sion va renforcer les objectifs et les ins-
truments de la DCE. Aujourd’hui on
est dans la phase opérationnelle. La
commission européenne va évaluer les
plans des 27 pays et des 170 bassins
versants européens. Il s’agit d’un défi
majeur. Un rapport sur l’état des
masses d’eau sera publié en 2012. n

Entretien avec

la commission européenne
M. Helmut BLOECH, chef d’unité adjoint 
pour les eaux et la protection du milieu marin et

M. Jan CORTVRIEND, 
chargé d’affaires eau potable. 
Direction générale 
de l’environnement.

Les dates clés

• 1992 : la loi sur l’eau confie aux
communes la mission de contrô-
ler les installations d’assainisse-
ment non collectif. A cette fin,
les services publics d’assainisse-
ment non collectif (SPANC) ont
été créés. On en compte
aujourd’hui environ 1500.

• 1996 : les arrêtés du 6 mai vien-
nent préciser les prescriptions
techniques des installations et
les modalités de contrôle ;

• 2006 : face à un bilan médiocre
(en 2007, seulement 50% des
communes avaient mis en place
un SPANC), la loi sur l’eau et les
milieux aquatiques (LEMA) com-
plète le dispositif de 1992. Elle
renforce les compétences des
communes et les obligations des
propriétaires et fixe l’échéance
de 2012 le contrôle de la confor-
mité des installations ;

• 2009 : les arrêtés du 7 septem-
bre abrogent ceux de 1996
dont les dispositions étaient ina-
daptées à celles introduites par
la LEMA. Ils visent à encadrer le
développement de nouveaux
dispositifs de traitement (micros-
tations et autres systèmes mar-
qués CE) sous réserve d’agré-
ment, à faciliter et harmoniser
le travail des SPANC, enfin, à
assurer une bonne gestion et
une traçabilité du devenir des
matières de vidange. Ils fixent la
fréquence des vidanges à 50 %
du remplissage de la fosse ;

• 2010 : Avis relatif à l’agrément
de dispositifs de traitement des
eaux usées domestiques et
fiches techniques correspon-
dantes (JO n° 157 du 8 juillet
2010) ;

• 2010 : La loi Grenelle 2 prévoit
que les installations doivent être
contrôlées avant le 31 décembre
2012 et par la suite, au moins
tous les 10 ans (la loi antérieure
prévoyait un contrôle tous les
8 ans) ;

• 2013 : Création d'une charte
nationale, d'un site internet et
d'un observatoire de l'ANC.

L’assainissement
non collectif en Europe



Lorsque les humains, peu nom-
breux, étaient nomades ce souci
était peut être moins marqué ; il
suffisait de déplacer le campement
pour bénéficier à nouveau d’un
environnement propre.
Quand la sédentarisation a com-
mencé, entraînant localement une
certaine densité de population, la
nécessité d’une plus grande exi-
gence a dû s’imposer. Un espace
de vie est rapidement « cochon-
né » sans règles et sans disposi-
tions adéquates. Et l’importance
du respect des points d’eau et de
ses abords est probablement

apparue dans le même temps.
Les historiens, et des récits d’ob-
servateurs, révèlent cependant
que ces préoccupations ont été
diverses, parfois très négligées tout
de même, selon les époques et les
lieux.

Le XIXe change la donne

Pendant longtemps, hors des
cités, il a sans doute suffi de s’écar-
ter raisonnablement du logis et du
point d’eau pour faire ses besoins.
Dans les zones rurales la gestion
des déchets en tout genre pro-
duits par la vie et l’activité

humaines et animales n’a, appa-
remment, pas posé de problèmes
pendant longtemps. Etant donné
l’espace disponible pour évacuer
la quantité relativement faible de
déchets et d’excréments il était
possible soit de les mettre au
fumier, de les enterrer, de les brû-
ler, soit encore de les jeter dans un
cours d’eau, sans dégrader nota-
blement les espaces de vie (selon
les capacités d’évaluation de
l’époque !).
Les découvertes en matière de
santé publique et les préoccupa-
tions hygiénistes de la seconde
moitié du XIXe siècle sont à l’ori-
gine de l’adoption de la loi de
1902. Des règlements sanitaires
municipaux sont rédigés dans la
foulée. Deux extraits tirés de l’un
de ces documents : 
« …Les puits seront placés à une
distance convenable des fosses à
fumiers et à purin, des mares et
des fosses  d’aisances… »
« …Il est interdit de déverser
aucune déjection… provenant
d’un malade atteint d’une maladie
transmissible… sur les fumiers et
dans les cours d’eau… »
Mais pourtant, peut-on affirmer
que la recherche d’intimité et d’un
peu de confort n’a pas joué un
rôle aussi important dans la satis-
faction des besoins d’uriner et de
déféquer ?
Les « lieux à l’anglaise » ont ainsi
vite séduit les classes aisées.

Chacun sa m….
On peut penser que l’espèce humaine a très vite (toujours ?) eu le souci de ne pas
souiller son lieu de vie en déféquant « sous ses pieds ». Les us et coutumes en la
matière se sont succédés, certains heurtent aujourd’hui le bon sens. C’est le cas
des pratiques de défécation derrière les rideaux à Versailles, la cour du Roi Soleil,
comparées aux lieux d’aisances publics de la Rome antique. A chaque âge sa m…..  

Par Marcel Benot

L’HOMME ET SON ASSAINISSEMENT6

Attenante au portique de Pompée, se trouvaient des latrines
publiques. Le peuple pouvait soulager ses besoins dans ces sites

ouverts qui pouvaient accueillir une centaine de personnes.
C’étaient des installations rudimentaires reliées 
aux canalisations aménagées dans les thermes. 

Extrait de MURENA Chapitre IX Bande dessinée de Dufaux et Delaby 
aux éditions DARGAUD.

                                                                                                                                                                                                                                                                     



Lieux à l’anglaise :
Lire à ce sujet l’ou-
vrage de Maggie
BLACK et Ben
FAWCETT : The
last TABOO. Ope-
ning the door on the
Global Sanitation
Crisis (Le dernier
tabou. Portes ou-
vertes sur les pro-
blèmes de
l’assainissement).

Sous-bois :
Lire encore le livre
de Kathleen
MEYER : How to
shit in the woods
(Comment chier
dans les bois. Pour
une approche envi-
ronnementale d’un
art perdu).

7Souvenirs olfactifs
Deux images dans mon esprit,
parmi d’autres :
- Les vestiges du cabinet d’un meu-
nier : une cabine en dur construite
en surplomb de la rive de l’étang
près de la vanne de travail. Les
excréments des usagers du lieu
étaient donc confiés au fil de l’eau
(il y avait un autre moulin 400 m
en aval).
- Le cabinet d’une tante : une
cabine encore, au fond du jardin,
à cheval sur la fosse cimentée rece-
vant quasiment tous les déchets de
la maison et du jardin. Les excré-
ments étaient mélangés à ceux-ci
et contribuaient à engraisser le
potager (très productif !).
Ce sont peut-être les deux extré-
mités d’un large éventail d’usages
et d’expédients qui avaient cours,
hors des villes, avant l’usage cou-
rant de la fosse septique rendu obli-
gatoire après la loi de 1964. Ces
pratiques, presque toujours, assu-
raient la visibilité des excréments
humains ou du moins l’attestation
olfactive de leur existence. Faire ses
besoins allait alors de pair avec la
prise d’un bon bol de relents mer-
deux, et particulièrement par
temps chaud. Dans mon souvenir,
les récréations de juin et juillet dans
la petite cour de mon ancienne
école de hameau étaient toujours
accompagnées du fumet dégagé
par la fosse, généralement bien
pleine, des cabinets !

Hygiène et sécurité
La défécation non contrôlée est
une source importante de maladies
et de nuisances visuelle et olfactive.
Cet aspect de la présence humaine
non accompagnée des équipe-
ments adéquats échappe un peu,
et même beaucoup, à nos préoc-
cupations d’occidentaux. Mais, à
la fin de l’été, avez-vous déjà jeté
un œil (et une narine) aux arrières
de talus et sous-bois à proximité
des aires d’arrêt (« auto procla-
mées ») des routes départemen-
tales et même nationales ?
Assainir : rendre plus sain, plus pur.
Neutraliser les salissures et les

agents pathogènes susceptibles de
mettre en péril la santé et la vie
humaine et de former des nui-
sances dégradant la qualité de vie.
Les excréments humains sont les
premières matières concernées par
cette neutralisation au niveau de
l’équipement d’une habitation indi-
viduelle.

Paradoxes 
C’est le règne de l’euphémisme en
la matière: eaux vannes, eaux
grises, effluent brut, sous-pro-
duits,… on est pourtant face à ce
que l’humanité a de plus commun
et partagé ! Et puis cette appella-
tion : « assainissement non collec-
tif » … Pourquoi cette utilisation
négativée du qualificatif ? Pourquoi
pas assainissement - autonome, -
indépendant, - individuel, - de l’ha-
bitat dispersé, - en zone rurale … ?
« De la même manière que le défer-
lement du SIDA nous a amenés à
parler ouvertement des pratiques
sexuelles cachées les problèmes d’as-
sainissement d’aujourd’hui exigent
que nous effacions le dernier grand
tabou et que nous apprenions à par-
ler de la…MERDE. »Maggie Black. 
Autre paradoxe,  l’eau considérée
comme agent universel de net-
toyage alors que c’est aussi l’ingré-
dient principal de la vie, qu’elle soit
animale et végétale. Par consé-
quent plus une communauté d’hu-

mains est nombreuse et se dote
des attributs de la civilisation, plus
il lui faut d’eau potable pour se dés-
altérer et cuisiner, plus il lui faut
d’eau pour nettoyer les corps, les
objets et les lieux de vie et plus il
lui faut d’eau, le plus souvent pota-
bilisée, pour entraîner, rassembler
et neutraliser ses excréments et les
salissures produites par les net-
toyages !

Loin du moi
L’apparente simplicité et externalité
(du point de vue de l’usager) des
systèmes utilisant un grand volume
d’eau, qu’il s’agisse d’un réseau
d’égouts ou d’une fosse septique,
éloigne cet usager de la réalité et
des limites de ces systèmes, l’exo-
nère de son implication réelle et de
ses responsabilités dans leur bon
ou mauvais fonctionnement, dans
la fuite en avant de leur « charges
de travail » et des problèmes nou-
veaux engendrés.
Ceci est sans doute plus marqué
dans le cas d’un branchement de
l’habitation à un égout ; pourtant
un système individuel à fosse sep-
tique n’est pas exempt de ce tra-
vers, pour peu que l’équipement
fonctionne sans anicroche pendant
des années. Un dysfonctionnement
soudain peut rappeler l’usager aux
déplaisantes réalités de sa condition
d’humain doté entre autres d’un
tube digestif. Nouveauté : mainte-
nant c’est l’administration, l’auto-
rité publique qui s’en mêle et
l’oblige à s’y coller !

Au-delà de l’aspect un peu impro-
visé parfois (sommaire d’autres fois)
et du coût considéré assez souvent
comme exagéré et/ou fantaisiste
du contrôle connu sous l’appella-
tion de SPANC, n’est-il pas le plus
souvent mal perçu tout simple-
ment parce qu’il justifie qu’on
vienne « mettre le nez » dans une
intimité (quelquefois peu glo-
rieuse).
Une nouvelle forme  de « fouille
merde » en somme…

Camping et autres festivals de musique en
Bretagne sont l’occasion de se rapprocher 

de la réalité du traitement de ses excréments,
comme en témoigne ce Tipikaka 
du Festival du Bout du monde.
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La délimitation des zones d’assai-
nissement collectif et non collectif
repose à la fois sur la constatation
de l’aptitude des sols et sous-sols
à l’établissement d’un assainisse-
ment non collectif et sur l’évalua-
tion des possibilités techniques et
économiques d’exploitation des
réseaux d’assainissement existants
et à créer.
Afin d’effectuer ce travail de déli-
mitation, une étude de zonage est
réalisée sur la base d’un cahier des
charges établi par la collectivité
aidée des administrations. Dans la
plupart des cas, la commune
emploie un bureau d’études pour
effectuer ce travail.

Un volet environnement
Dans un premier temps, le bureau
d’études réalise une analyse de
l’existant. Il tient compte des don-
nées fournies par la collectivité
(densité de population, typologie
de l’habitat…)  et effectue des
analyses (aptitudes du sol et du
sous-sol,  possibilités d’accès, den-
sité d'habitation…). A l’issue de ce
travail, il définit les zones où l’as-
sainissement collectif s'impose ou
est envisageable, celles où le non
collectif est possible et celles où
les deux types d’assainissement
peuvent être envisagés.
Dans les deux derniers cas, des
études morphologiques, pédolo-
giques, géologiques et hydrogéo-
logiques doivent être menées pour
déterminer avec précision la capa-
cité épuratoire des sols et identifier
les filières d’assainissement à favo-
riser ou à proscrire. Le cahier des
charges demande deux à trois
sondages à l’hectare. Ces son-
dages s'associent normalement
aux autres observations natura-
listes, pour aboutir à des cartes
d'aptitudes des sols. Ces cartes
sont donc le fruit d'extrapolations

dont la qualité dépend fortement
de l'expérience du bureau
d'études. Elles ne peuvent ainsi
prétendre être précises à la par-
celle. Elles constituent néanmoins
un bon outil de base pour aider la
commune à orienter des décisions.

Un volet économique
Vient ensuite l’étude technico-éco-
nomique. Elle vise à formuler des
hypothèses, à les mettre en
confrontation, à évaluer la faisabi-
lité et la rentabilité de chaque scé-
nario en prenant en compte les
coûts d’investissement, de main-
tenance et de contrôle. En 2006,
le Conseil général du Finistère a
élaboré un cahier des charges type
de l’étude technico-économique.
Il n’est pas obligatoire mais il est
conseillé d’en suivre les prescrip-
tions dans la mesure où le conseil
général, l'Agence de l'Eau et la
Région accompagnent et subven-
tionnent souvent les communes
sur ce genre d’opération.

Le primo accédant
S’il n’y a pas d’obligation pour les
communes et les bureaux

d’études de réaliser d’étude à la
parcelle lors de l'étude de zonage,
le particulier a quand même tout
lieu de s’interroger avant d’instal-
ler son dispositif d’assainissement
non collectif. En effet, une fois les
zones classées en zones d’assainis-
sement non collectif, rien n’oblige
le particulier à réaliser une étude
de sol à l’échelle de sa parcelle.
Cependant, de plus en plus de
SPANC l’exigent afin de s’assurer
des qualités épuratrices du sol qui
peuvent varier d’une parcelle à
l’autre. C’est d’autant plus impor-
tant que les dispositions du code
de l’urbanisme soulignent que «
le permis de construire ou d'aména-
ger ne peut être accordé que si les
travaux projetés sont conformes aux
dispositions législatives et réglemen-
taires relatives à […] l'assainisse-
ment des constructions […]. » (L’ar-
ticle L421-6 du code de
l’urbanisme). Ces dispositions
n’empêchent toutefois pas tou-
jours qu’un dispositif non adapté
aux propriétés du sol soit installé.
C’est pourquoi la loi « Grenelle »
du 3 août 2009 rappelle que
« l'instruction des demandes de per-

Zonage : un préalable nécessaire 
Depuis la loi sur l’eau de 1992, les communes ou leurs établissements publics de
coopération doivent délimiter, après enquête publique, les zones d’assainissement
collectif et non collectif.

Par Maxime Le Borgne

Loi du 3 août
2009 : (article 27,
al. 6) de la loi 
n° 2009-967 
du 3 août 2009 du
Grenelle I de
l'environnement
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Principes de base
d’un zonage en assainissement

Assainissement collectif (AC) en jaune
Assainissement non collectif (ANC)
pour le reste du territoire  communal
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> Vous êtes plutôt AC ou
ANC ? 
Je n’ai pas à favoriser d'em-
blée l’une ou l’autre des solu-
tions d’assainissement. Je
pense qu’il faut favoriser au
maximum l’ANC quand cela
est possible, afin d’éviter la
concentration excessive des
rejets d’AC dans les eaux
superficielles. Il faut tendre
vers une logique d’implanta-
tion d’AC ou d’ANC en croi-
sant des critères naturalistes,
humains, techniques et éco-
nomiques. L’objectif est au
final de respecter la capacité
des milieux récepteurs sou-
terrain et superficiel à rece-
voir des rejets. C’est le rôle
premier de l’étude de
zonage.
Le grand public comprend-il
toujours les choix de zonage
qui sont faits ?
Lors d’études de sol pour
l’implantation d’ANC, nous
rencontrons fréquemment
des personnes qui ne com-
prennent pas pourquoi ils
n’ont pas le tout-à-l'égout.
Bien souvent cela se justifie
aisément par la faible densité
d’habitation et/ou l'éloigne-
ment de la station d’épura-
tion. Mais il est vrai que par-
fois leur remarque est tout à
fait justifiée, en particulier

dans les petits villages denses
et/ou dans des terrains
médiocres. Il y a encore des
choses à améliorer.
Cela peut-il aller jusqu’à des
situations de blocage ?
Pour les villages éloignés du
bourg, lorsque la densité
d’habitation est élevée, ou
lorsque les sols sont peu
favorables à l’ANC, l’étude
de zonage peut proposer un
AC décentralisé, c’est-à-dire
non relié au bourg en raison
de critères technico-écono-
miques. C’est bien souvent
là qu’il y a confrontation
entre les décisions prises ou
à prendre de la mairie et une
partie de la population. Cette
dernière est d’accord de
bénéficier de l’AC, mais ne
veut pas du traitement à
proximité de leur village, et
là pour contrer ces décisions,
bien des personnes se décou-
vrent « protecteur de l’envi-
ronnement ».

> La revente d’un bien situé
en zone « assainissement
collectif » est réputée plus
facile. Les bureaux d’études
sont-ils sujets à des pres-
sions pour que certains ter-
rains soient raccordés au
réseau public ?
Je ne peux pas répondre au

nom de tous les bureaux
d’études. Mais il est vrai qu’il
peut y avoir parfois de
petites insistances pour
orienter des scénarii de
zonage, mais là, en réponse,
le BE est aidé par les admi-
nistrations qui forment le
comité de pilotage et qui
sont également à l’origine
des subventions publiques. 

> Combien coûte une étude
de sol ? 
Une étude de sol pour une
habitation coûte entre 300 et
500 €. Elle doit répondre en
Finistère à un cahier des
charges proposé par le
conseil général. Depuis
2006, des cas particuliers
très compliqués se présen-
tent, dans le cadre de vente
notamment, pour la réhabi-
litation d’installations
anciennes bien loin des
normes actuelles, et décla-
rées polluantes.

> Les sols bretons, sont
réputés, peut-être à tort,
imperméables. Cela signi-
fie-t-il que les rejets en
milieu hydraulique superfi-
ciel sont plus nombreux
qu’ailleurs ?
Les sols bretons ne sont pas
imperméables, c’est une idée

fausse. Cela fait des années
que j’entends dire qu’il n’y a
pas de nappes phréatiques
en Bretagne. C’est un non-
sens scientifique qui per-
dure. Nos eaux souterraines
circulent lentement dans un
réseau de fractures ou dans
des milieux poreux (l’arène
granitique par exemple). Ces
eaux sont naturellement
drainées par les vallées. Ce
sont ces eaux qui sont pom-
pées dans les forages, les
puits. Ce sont également
elles qui alimentent les
sources, les zones humides
de bas-fonds et qui au final
permettent d’avoir de l’eau
dans la plupart de nos ruis-
seaux en plein été. Cette cir-
culation n’est possible que si
de l’eau de pluie pénètre
dans le sol et le sous-sol.
Ainsi, chaque année en
Finistère c’est environ 3000
à 4500 m3 d’eau par hectare
qui traversent le sol pour
venir gonfler la nappe phréa-
tique.  C’est ainsi que l’eau
“lessive” les sols et se charge
en éléments solubles - le
nitrate étant le plus célèbre-
d’origine agricole et dans une
moindre mesure d’origine
domestique, contrairement
aux rumeurs qui courent. n

Entretien avec

Christophe Coussement,
fondateur du bureau d’études REAGIH basé à l’Hôpital-
Camfrout, spécialisé dans les études de sols et sous-sols.

mis de construire devra prendre en
compte les modalités d'assainisse-
ment des eaux usées. A cet effet, le
service public d'assainissement non
collectif pourra être sollicité » (article
27, al. 6).
La loi « Grenelle 2 » du 12 juillet
2010 renforce les dispositions de
l’article L. 2224-8 du code général
des collectivités territoriales en
matière d’assainissement, en pré-
cisant qu’ « un examen préalable de
la conception des installations neuves

ou à réhabiliter sera joint, s’il y a lieu,
à tout dépôt de demande de permis
de construire ou d’aménager et une
vérification de l’exécution sera réali-
sée » (Article 159). Bien que la
mention d’un « s’il y a lieu » mette
en doute la systématicité d’une
étude préalable, il semble qu’on
s’achemine, malgré tout, vers un
contrôle à priori des systèmes d’as-
sainissement non collectif
En pratique, une étude de sol doit
être logiquement réalisée pour

déterminer la filière adaptée à la
parcelle et au projet. On constate,
cependant, une grande hétérogé-
néité dans le contenu de ces
études. Pour faire face à ces diffi-
cultés, certains conseils généraux
(Côtes d’Armor, Finistère, Loire-
Atlantique, Morbihan, par exem-
ple) ont créé un cahier des charges
en collaboration avec les concep-
teurs de filières et les SPANC. 



En effet après plusieurs décennies
d’expériences du « tout-à-l’égout »,
c'est-à-dire de l’assainissement col-
lectif, l’assainissement non collectif
ou autonome ou encore individuel
est reconnu comme un système
fiable, limitant les risques de pol-
lution. Quelle que soit sa dénomi-
nation, sa principale caractéris-
tique est d’être un système
d’assainissement propre à un bâti-
ment sans raccordement au
réseau public. La LEMA de 2006
confirme cette orientation en ren-
forçant les dispositifs avec par
exemple un diagnostic obligatoire
de l’assainissement autonome à la
vente du bien immobilier.

Qui fait quoi ?
Le SPANC est porté principale-
ment par la commune qui peut
choisir de déléguer cette compé-
tence à une autre collectivité
(EPCI, département, …). La struc-
ture porteuse est donc publique,
elle a alors le choix quant à la ges-
tion de son service public : 
- Régie directe : elle prend en

charge intégralement les
dépenses et les charges du ser-
vice : personnel, gestion

- Régie sous prestation : elle choisit
de concéder une partie du ser-
vice : gestion comptable, suivi
technique,  etc 

- Délégation de service public : la
collectivité délègue l’intégralité
du service à un privé

Chaque système a ses avantages
et ses inconvénients. Il est impor-
tant que les élus s’interrogent sans
détour sur le périmètre d’interven-
tion de leur futur SPANC (parc

d’installations, …), sur leur poli-
tique en général pour faire un
choix judicieux. On observe une
diversification des gestions des
SPANC : évolution de la réglemen-
tation, professionnalisation des
techniciens, coût du service, ….

Des obligations pour les usa-
gers, mais aussi pour le
SPANC…
En fait, de multiples textes législa-
tifs imposent des obligations à
toutes les parties : 
• Les usagers doivent assurer le

bon fonctionnement et le bon
entretien de leur installation afin
d’éviter toute pollution environ-
nementale ou d’atteinte à la
salubrité publique. 

• Le SPANC est responsable des
vérifications à effectuer sur les
installations neuves ou exis-
tantes : il s’agit de la vérification
de conception et de réalisation
(pour les installations neuves ou
réhabilitées) et la vérification de

fonctionnement à réaliser pério-
diquement sur toutes les instal-
lations. Les agents du service ont
en plus accès aux propriétés pri-
vées. 

• Le maire reste responsable de la
salubrité publique, il doit dans
ce cadre, user de son pouvoir de
police.

Les missions facultatives : Le pro-
gramme de réhabilitation, le trai-
tement des matières de vidange
ou l’entretien des installations peu-
vent aussi être choisis comme
compétence par le SPANC.

Le financement du service
Le statut juridique du SPANC est
particulier, il s’agit d’un SPIC, il est
identique au service d’assainisse-
ment collectif : les dépenses du
service doivent être exclusivement
assurées par les usagers du service.
Chaque service rendu à l’usager
sera donc facturé.
Dans ce cadre, le SPANC peut
choisir différentes méthodes.

LE SPANC, c’est quoi ?
LE SPANC. Que veut dire ce nouveau mot ? Il ne s’agit pas d’un nouvel anglicisme
mais d’un service public local que la loi sur l’eau de 1992 a rendu obligatoire 
à partir du 1er janvier 2006 : le service public d’assainissement non collectif.

Par Maxime Rousselin SPANC de GUICHEN

LEMA de 2006 :
Loi sur l'Eau et les
Milieux Aquatiques

SPIC : service pu-
blic à caractère in-
dustriel et
commercial
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11Néanmoins, il faut retenir que le
principe retenu est celui de la factu-
ration au service rendu auprès de
l’usager. 

Quelques fausses idées
• Il n'existe pas de contradiction

entre les directives européennes
qui listent les objectifs et la régle-
mentation française qui fixe les
moyens pour y parvenir. 

• Les SPANC attirent votre vigilance
sur certains vendeurs peu scrupu-
leux de dispositifs d'assainissement
préfabriqués (comme les microsta-
tions) qui prétendent que la régle-
mentation française n’est plus en
vigueur. 

• Le système d’épuration préconisé
pour une habitation est la fosse
toutes eaux suivie de tranchées
d’épandage. Filière rustique, elle
nécessite un sol adéquat ce qui
n’est pas toujours facile dans nos
départements. C'est pourquoi,
nous trouvons souvent, le filtre à
sable vertical drainé nommé injus-
tement le « bac à sable ». Ce n'est
pas celui des enfants … C'est une
filière à présent fiable et testée, elle
a montré son efficacité pour peu
que son entretien soit régulier (tous
les 4 à 5 ans). Sa durée de vie est
estimée autour de 20 à 30 ans
contrairement à ce que l'on peut
entendre. Et le sable n'est pas à
changer tous les 8 ans !!!

• Certaines filières techniques non
agréées peuvent être exceptionnel-
lement autorisées par le SPANC.
Certaines microstations ou stations
biologiques sont un bon exemple
mais demandent un entretien plus
régulier et coûteux (environ 300 €
par an). Nous trouvons aussi des
filtres plantés de roseaux qui pré-
sentent aussi des avantages et des
inconvénients.

En bref, le SPANC est un interlocu-
teur neutre qui pourra, en amont de
votre projet, vous conseiller sur les
différentes techniques. Aussi n'hésitez
pas à le solliciter. Enfin, n’oubliez pas
que la responsabilité de non-confor-
mité incombe au propriétaire.

                                                                                                                 N U M É R O  S P É C I A L  E A U  &  R I V I È R E S  /  A U T O M N E  2 0 1 0

> C'est quoi le quotidien d'une
« Spankeuse » ? 
Beaucoup plus de terrain que de
bureau du fait de l’utilisation d’un
logiciel de gestion des dossiers, j'en-
tre les informations directement sur
le terrain. Au bureau le soir, je fais
la conclusion et le plan de chaque
installation et je prépare mes plans
pour les visites du lendemain. Une
visite peut durer de 20 minutes à
1h30 en fonction de ce qui est visi-
ble. Les rendez-vous sont program-
més toutes les 45 minutes, sauf
lorsque ce sont des reports sur une
commune éloignée. Je fais en
moyenne 17 ou 18 visites par
semaine pour environ 28 à 32 visites
programmées sur 4 jours. Je travaille
le samedi matin (reports). Nous
avons un territoire de 21 communes
ce qui implique des déplacements
entre 50 et 200 km par jour. Au
final, mon temps de travail est à
75 % sur le terrain.

> Vous arrive t-il de devoir prendre
la pelle et la pioche ?
Il m'arrive de les prendre pour finir
de dégager un regard quand je suis
chez une personne âgée  incapable
de le faire mais jamais pour tout
découvrir dans la mesure où je n'ai,
de toute façon, pas le temps. 

> En général ça ressemble à quoi un
ANC ? 
On voit des installations sous la ter-
rasse... bien carrelée, le spa,  le
garage bétonné ou la cour bitumée.
Dans quelques maisons il n'y a rien
Bien souvent ce sont des personnes

âgées qui n'ont jamais connu tout le
confort que l'on a maintenant. On
trouve des ouvrages très souvent mal
entretenus, car non connus de leurs
propriétaires. Lorsque les gens pren-
nent la peine d'écouter les conseils,
ils sont en général contents de savoir
comment leur installation fonc-
tionne car personne ne leur a jamais
vraiment expliqué
Heureusement, dans la grande majo-
rité des cas on voit des installations
d'ANC acceptables. 

> Êtes-vous bien accueillie ? Sinon
comment faites-vous ? 
Quand on a le sourire facile ça aide !
Les gens sont pour la plupart
accueillants. En général, même les
gens connus pour être plutôt hostiles
au contrôle sont tout de même assez
sympathiques. Je pense qu'il y a trop
d’idées préconçues sur les contrô-
leurs spanc, qui vont demander de
tout changer et qui ne prennent
même pas le temps de regarder, ce
qui ternit un peu l'image du service. 
Je rencontre souvent des personnes
qui me disent qu'ils n'ont pas dormi
la veille craignant que je demande
de tout refaire. Mais c'est excessive-
ment rare que cela arrive et la plu-
part du temps, les installations que
nous considérons comme points
noirs (rejet direct en fossé ou rivière)
sont connues de leurs propriétaires
et ils sont conscients que quelque
chose doit être fait. 
Et en fin de compte, seul le maire a
le droit d'obliger une réhabilitation
complète.

Entretien avec

Céline Lemetayer,
technicienne SPANC
de la communauté de communes
du Pays du Roi Morvan
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> Depuis quelques années
on assiste à l’émergence de
chartes départementales
de l’assainissement non
collectif. Dans quel
contexte est née celle des
Côtes d’Armor ?
A la fin des années 90, l’État
se désengage en matière d’as-
sainissement non collectif
(ANC). L'association dépar-
tementale des maires de
France demande au conseil
général d'aider à l'instruction
des dossiers d'ANC neufs
(avis sur projets et contrôle
d'exécution). Avec le soutien
financier de l’agence de l’eau,
le conseil général réalise

alors les contrôles des instal-
lations neuves avec l’idée de
passer progressivement le
relais aux SPANC. Afin
d’harmoniser la gestion de
l’ANC, le conseil général a
souhaité mettre en place une
charte et un réseau départe-
mental de techniciens. La
charte des Côtes d’Armor a
été signée en décembre 2005
à la veille de la mise en place
des SPANC.

> Qui est à l’initiative de
cette charte ?
Il s’agit d’une demande des
professionnels, en particulier,
des installateurs qui avaient

déjà essayé de mettre en
place un agrément avec les
services de l'Etat. Cela n'avait
pas abouti. Lorsque le
conseil général reprend la
mission d'assainissement
non collectif, les organisa-
tions professionnelles
(CAPEB et FFB) se sont tour-
nées vers ce nouvel interlo-
cuteur pour reprendre la
main sur l'agrément. Celui-
ci n'était pas possible dans la
mesure où des agréments
existaient déjà dans le
domaine de l'ANC (type
Qualibat). On s’est donc
orienté vers une charte pour
fédérer l'ensemble des
acteurs de l'ANC. La charte
permettait aussi aux entre-
prises de se démarquer par
rapport aux autres profes-
sionnels.
Aujourd’hui cette charte réu-
nit 20 signataires au niveau
départemental : installateurs,
associations de consomma-
teurs, de protection de l'en-
vironnement, services de
l'État, producteurs de granu-
lats, bureaux d'études,
notaires et l’ensemble des

professionnels qui intervien-
nent dans la conception et la
réalisation des installations
d’ANC. 

> Quelle est la finalité de
cette charte ? A qui
s’adresse-t-elle ?
La charte a pour finalité pre-
mière de favoriser un assai-
nissement de qualité. Pour
ce faire, il faut accompagner,
fédérer et donner des outils
communs aux acteurs de
l’ANC.
La charte a aussi pour finalité
de permettre la création et la
diffusion d’une liste des pro-
fessionnels adhérents à la
charte pour apporter des
références aux particuliers. 
Cette charte s'adresse aux
collectivités, aux profession-
nels et aux usagers de l’ANC.
Elle comprend à la fois des
engagements communs et
des engagements particuliers
par type de professionnels.

> Sous quelles modalités
peut-on adhérer à la charte ?
L’adhésion est gratuite. Le
conseil général sollicite les

Entretien avec

Gaëlle Le Quellennec,
technicienne en charge du secrétariat et de l’animation 
de la charte départementale d’assainissement 
non collectif des Côtes d’Armor

et Gérard Mauduit, chef de service SATESE, 
Conseil Général des Côtes d’Armor.

Des chartes
pour plus de qualité

Certaines stations d'épuration collectives sont équipées pour recevoir les boues
collectées par les vidangeurs. C'est le cas de Saint Renan en Finistère.
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entreprises du département
qui figurent dans les listes
des organismes profession-
nels. Ensuite le conseil géné-
ral adresse un dossier
d'adhésion aux entreprises
en  leur expliquant les cri-
tères à respecter. Les dossiers
sont ensuite retournés au
secrétariat de la charte.
L’adhésion est soumise au
comité de suivi, qui se réunit
deux fois par an et, en fonc-
tion du respect ou non des
critères, ce dernier valide
l'adhésion. Les listes sont
éditées une fois par an,
remises à jour régulièrement
et consultables sur le site du
conseil général (www.cotes-
darmor.fr).
Chaque année un dossier de
renouvellement des adhé-
sions est adressé aux entre-
prises. Ce renouvellement
permet de s'assurer que les
critères sont continuelle-
ment respectés.

> Y-a-t-il déjà eu des candi-
dats dont l’adhésion a été
refusée ou des adhérents
non renouvelés ?
Il n’y a jamais eu de refus car
en général un gros travail en
amont est réalisé pour que
les critères soient respectés
par les professionnels. Par la
suite, de nombreuses ses-
sions de formations sont
organisées. Le conseil géné-
ral informe également ses
adhérents des nouveautés
réglementaires, techniques...
via Internet ou les orga-
nismes professionnels. 

> Les adhésions ont-elles
augmenté depuis la création
de la charte ? Savez-vous
quel pourcentage des pro-
fessionnels de l’ANC adhè-
rent à la charte ?
Depuis 2005, le nombre
d’adhérents est stable. La
liste des installateurs réunit
entre 50 et 60 adhérents

repartis de manière équili-
brée sur l’ensemble du
département. Celle des
bureaux d’études compre-
nait 7 entreprises en 2009,
et en comprendra 9 en
2010, tandis que celle des
producteurs comprend 11
entreprises depuis 2 ans.
Sur la proportion des pro-
fessionnels de l'ANC adhé-
rents à la charte, il n’y a pas
de chiffres précis mais la
proportion reste faible. Cela
s’explique en partie par le
fait que les installations de
dispositifs d’ANC sont réa-
lisés pas certains profession-
nels pour qui l’ANC ne
constitue pas l’activité prin-
cipale : des terrassiers, des
maçons…qui réalisent des
installations de manière
anecdotique et ne jugent pas
utile d’adhérer à la charte.

> De quels moyens dispo-
sez-vous pour contrôler que
les signataires respectent
leurs engagements ?
L’ensemble des profession-
nels doit remplir un certain
nombre de critères établis
par la charte. Le respect de
ces derniers est contrôlé au
moyen d’outils administra-
tifs : remise d’attestations,
copies d’études, d’analyses
techniques, etc. Les profes-
sionnels qui respectent ces
critères sont répertoriés dans
une liste. Aujourd’hui seules
trois filières professionnelles
sont référencées : les instal-
lateurs, les bureaux d’études
et les producteurs de granu-
lats. Les entreprises d’assai-
nissement (vidangeurs)
seront les prochains.
Concrètement, comment cela
se passe-t-il pour les bureaux
d’études par exemple ? 
Chaque bureau d’étude doit
envoyer, pour la première
adhésion, une copie de
l'étude à la parcelle qui res-
pecte le cahier des charges

départemental et 5 attesta-
tions de SPANC. Chaque
année, 2 attestations supplé-
mentaires sont nécessaires
au renouvellement de
l’adhésion. De plus la charte
impose aux bureaux
d’études d’être couverts par
une assurance décennale.

> Quelles ont-été les avan-
cées permises par la charte ?
A-t-elle permis de réaliser
des « progrès significatifs au
service de la reconquête de
la qualité de l’eau » ?
Aujourd’hui, la grande
majorité du parc neuf d’ins-
tallations ANC est en excel-
lent état de fonctionnement.
En 1998, beaucoup de cer-
tificats de non-conformité
liés à des filières non adap-
tées aux contraintes parcel-
laires (épandage dans sols
humides par exemple),
avaient été délivrés. En
2009, on constate qu’il n’y
a quasiment plus de non-
conformité ni d'avis défavo-
rable car la filière est géné-
ralement mieux conçue et
mieux réalisée.
Sur l’effet de la charte sur la
qualité de l'eau, il est difficile
d’avoir des données concer-
nant les rejets dans la
mesure où ces derniers sont
diffus.

> Quelles sont, selon vous,
les améliorations à appor-
ter à la charte pour la ren-

dre plus efficace ? 
A court terme il est prévu de
travailler avec les entreprises
d’assainissement (cf. supra.).
Le secrétariat est également
en attente des propositions
d’amélioration des signa-
taires de la charte. Une
charte nationale de l'ANC
devrait voir le jour prochai-
nement. Initiée par le minis-
tère de l’écologie, elle devrait
être présentée courant sep-
tembre avant les Assises de
l'ANC qui se déroulent à
Nice début octobre. Elle ne
devrait pas remettre en cause
les chartes départementales. 

> Quelles sont les limites
d'une telle charte ? 
Il s’agit d’une démarche
basée sur le volontariat. Il
n’y a aucune obligation
d'adhérer. Par ailleurs les
engagements sont moraux.
Enfin, cette charte a ten-
dance à toucher des publics
déjà sensibilisés. 

> Quel support permet au
professionnel de communi-
quer sur son adhésion ? 
Il n’y a pas de logo car cela
coûte relativement cher. Une
liste des professionnels adhé-
rant à la charte est éditée
chaque année. Les particu-
liers y ont accès en mairie,
dans les SPANC du départe-
ment et sur le site internet du
conseil général. Plus d’infos
sur www.cotesdarmor.fr. n

Des chartes sont aujourd'hui en place en 22, 29, 44 et 56, 
elles disposent quasiment toujours d'un secrétariat 

pour répondre à toutes les questions.
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La méthode
Pour tenter de comparer les coûts
des deux systèmes, il faut prendre
en compte tous les frais encourus
pour l'entretien et les taxes, ainsi
que la durée de vie de l'appareil-
lage de l'ANC. Nous avons choisi
des durées de 10, 20, et 30 ans
ainsi que le cas de figure d’une
vidange tous les 4 ans, cas assez
fréquent. Pour l'AC tous les frais
de raccordement au réseau ne
sont pas inclus dans notre
enquête : à la taxe de raccorde-
ment s'ajoutent d'autres coûts qui
ne sont pas toujours présents, et
dont la grande élasticité suivant
les lieux empêche le chiffrage
exact. Ce sont la participation au
raccordement à l'égout  (PRE), le
coût des travaux sur le domaine
public et sur le domaine privé.
L'ensemble peut faire un supplé-
ment non négligeable de l'ordre
de 2000 à 4000 € et plus. 

La  redevance de modernisation
du réseau de collecte des eaux
perçue par l'agence de l'eau dans
la facture d'eau (0,18 € TTC/m3

eau consommée, soit 21,5 €/an
pour 120 m3) à cause de son faible
montant n'est pas non plus incluse
dans notre enquête. 

Enfin pour l'ANC comme pour
l'AC nous n'avons pas pris en
compte les intérêts des sommes
investies.

L’ANC moins cher à long terme ?
Nos calculs adoptent des four-
chettes approximatives de frais
d'installation (ANC) et de raccor-
dement (AC). Les résultats expri-
més sous la forme d'estimations
basses et hautes sont donc à pren-
dre avec prudence. Les prix de
revient de l'ANC et de l'AC doivent
être comparés sur le tableau non
seulement entre estimations soit
basses, soit hautes, mais aussi de
façon croisée entre estimation
basse et estimation haute et réci-
proquement. 
Avec ces précautions, nos calculs
montrent que l'AC est plutôt
moins cher à 10 ans et plutôt plus
coûteux à 30 ans. La conclusion
est moins claire à 20 ans. Le coût
de l'AC serait probablement plus
élevé au delà de 30 ans mais le cas
est utopique à cause de la durée
de vie des ANC. Ces résultats

Enquête sur le coût 
de l’assainissement 
Pour tenter de voir clair sur les coûts respectifs des assainissements 
non collectifs (ANC), et collectifs (AC), une enquête limitée a été entreprise
en mai-juillet 2010 dans les 5 départements bretons sur les deux systèmes 
auprès de 4 à 7 collectivités par département : au total 24-25 collectivités. 
Souvent l'ANC est de la responsabilité d'une intercommunalité 
tandis que l'AC dépend de communes membres. 

Par Henri Girard avec la collaboration de Joseph Hello (conseiller municipal de Plougoumelen,
délégué au SIAEP de Vannes Ouest)
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Une installation classique en neuf coûte
autour de 5 000 €.

L'enquête sur l'ANC porte
sur :
24 services répartis sur les 5 dépar-
tements de la Bretagne ont été
interrogés sur le nombre d'ANC à
leur charge, le mode de gestion, le
nombre d'équivalents temps plein
du service et le nombre de
contrôles effectués par an, le coût
de réalisation d'une analyse de sol
et celui de la réalisation des ANC
du secteur, les prix pour le contrôle
du neuf (conception, réalisation)
et de la vidange, ainsi que la rede-
vance pour le contrôle initial et
périodique avec sa fréquence. On
nous a également donné une four-
chette approximative du coût de
l'installation neuve.
Toutes les réponses sont consignées
dans un tableau sur www.eau-et-
rivieres.asso.fr rubrique « publica-
tions » magazine 153 spécial assai-
nissement non collectif.

L'enquête sur l'AC porte
sur :
25 collectivités de Bretagne inter-
rogées sur le nombre de raccordés,
le mode de gestion, le prix de la
taxe de raccordement, le coût de
la redevance annuelle part abon-
nement et le prix moyen au m3

d'eau consommée (référence
120 m3). Retrouvez également l'in-
tégralité des réponses dans un
tableau sur notre site rubrique
« publications ». suite page 16
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L’installation ou la réhabilitation
d’un dispositif d’assainissement
non collectif coûte entre 5000
et 10 000 euros et peut parfois
atteindre 15 000 voire 17 000 €.
Comme le souligne un rapport
récent sur les politiques de l’as-
sainissement non collectif en
France « peu nombreux sont les
dispositifs réglementaires ayant un
tel impact obligatoire sur le bud-
get des foyers français ». Afin
d’accompagner les particuliers,
des mécanismes d’aides ont été
instaurés.

Absence de subventions
pour les installations
neuves
Le principe selon lequel une col-
lectivité ne peut accorder son
concours financier à une per-
sonne privée interdit aux collec-
tivités d’octroyer des subven-
tions en vue de la réalisation de
systèmes d’assainissement non
collectif, sauf s’il est justifié par
un intérêt public communal
(rarement admis).

Taux réduit de TVA (5,5%) 
Les travaux d’installation, de
mise aux normes et d’entretien
(vidange, curage) des systèmes
d’assainissement individuel relè-
vent du taux réduit lorsqu’ils
sont réalisés pour les besoins de
locaux d’habitation achevés
depuis plus de deux ans.

Aides mobilisables pour les
travaux de réhabilitation
Aides de l’Agence Nationale de
l’Habitat 
Il est possible des solliciter des
aides auprès de l’Agence natio-
nale de l’amélioration de l’habi-
tat (ANAH). Plusieurs conditions
doivent être remplies. Le
demandeur doit être proprié-
taire et le logement achevé
depuis au moins 15 ans. Les tra-
vaux doivent être d’un montant
minimum de 1500 € et ne doi-
vent pas avoir été commencés
avant le dépôt de la demande

de subvention. En fonction des
ressources et du statut du pro-
priétaire (occupant, bailleur ou
copropriétaire) les conditions et
le montant des aides varient. Par
exemple, un propriétaire occu-
pant devra s’engager à occuper
le logement à titre de résidence
principale pendant au moins 6
ans. Si toutes les conditions sont
respectées, 20 à 30% du mon-
tant des travaux seront être pris
en charge, dans la limite d’un
plafond forfaitaire de 13000
euros.

Les aides des caisses d’alloca-
tions familiales et caisses de
retraite
Pour les travaux relatifs à la rési-
dence principale, les caisses d’al-
locations familiales (CAF) et
caisses de retraite peuvent, sous
certaines conditions, aider les
particuliers. Les CAF accordent
des prêts qui peuvent atteindre
80 % des dépenses engagées,
dans la limite de 1067,14 €. Le
taux d’intérêt est de 1%. Ils sont
remboursables en 36 mensualités.

Eco-prêt à taux zéro
Depuis le 1er avril 2009, les par-
ticuliers peuvent faire une
demande de prêt à taux zéro
pour financer la réhabilitation de
leur installation. Pour cela, ils
doivent être propriétaire, occu-
pant ou bailleur. Aucune condi-
tion de ressources n’est exigée.
Le logement doit être une rési-
dence principale construite
avant le 1er janvier 1990. Seuls
les dispositifs ne consommant
pas d’énergie sont éligibles
exception faite des systèmes
nécessitant une pompe de rele-
vage. Cette dernière ne pourra
toutefois pas être financée par
l’éco-prêt. Il est cumulable avec
les autres aides des collectivités.
Le plafond du prêt est fixé à
10 000 €. Les travaux doivent
être achevés dans les deux ans
qui suivent l’émission de l’offre
de prêt. La durée de rembour-

sement est de 10 ans. Elle peut
être réduite jusqu’à un mini-
mum de 3 ans sur demande de
l’emprunteur. La banque peut
exceptionnellement décider de
porter cette durée à 15 ans,
pour limiter la charge de rem-
boursement mensuelle.

Aides de l’agence de l’eau et des
conseils généraux
La réhabilitation des dispositifs
d’assainissement non collectif
est subventionnée par les
agences de l’eau et les conseils
généraux à un niveau équivalent
à celui des aides apportées à l’as-
sainissement collectif. Les aides
peuvent être accordées directe-
ment aux particuliers via une
convention signée avec l’agence
de l’eau lorsque les travaux sont
réalisés sous maîtrise d’ouvrages
des particuliers. Cependant,
dans la pratique et pour faciliter
l’instruction des demandes et le
versement des aides, les agences
encouragent la réalisation d’opé-
rations groupées (lire aussi
l'exemple du SIGESE page 17).
Celles-ci sont alors organisées
par la collectivité sur la base de
l’article L.211-7 du code de l’en-
vironnement qui prévoit que les
collectivités peuvent entrepren-
dre des travaux présentant un
caractère d’intérêt général ou
d’urgence. Les financements
publics de travaux de réhabilita-
tion doivent, en principe,
concerner en priorité les « points
noirs » c'est-à-dire les installa-
tions entraînant ou de nature à
entraîner, insalubrité ou pollu-
tion. Le montant maximum des
aides accordées par l’agence de
l’eau est de 30%. Cependant,
celui-ci peut aller jusqu’à 50%
lorsque l’opération est réalisée
avec l’aide du conseil général.

Pour plus d’informations : télé-
chargez le tableau complet
des aides sur le site d’Eau &
Rivières rubrique « publica-
tions » Magazine 153

S’y retrouver dans les aides

Rapport : 
Les politiques de
l’ANC en France :
état des lieux, en-
jeux et perspectives,
rapport de stage
de Raphael Eyl-
Mazzega, 
septembre 2009.

Subventions : 
Réponse ministé-
rielle n°21418 :
JO Sénat Q, 
20 avril 2000, 
p. 1425.

Taux réduit :
Bulletin officiel
des impôts  
3-C-00 n° 163 
du 5/09/2000.

Prêt à taux zéro : 
loi de finances 
n° 2008-1425 du
27 déc. 2008
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signifient  que le gros investisse-
ment de départ de l'ANC pèse de
moins en moins lourd dans la
durée, par rapport aux frais d'en-
tretien et de contrôle, à l'inverse de
l'AC sur lequel l'investissement de
départ, réparti tout au long de la
durée, s'additionne peu à peu et
fait sentir son poids de manière
croissante. L'estimation basse de
l'ANC correspondrait à la situation
la plus fréquente, selon certains.
Dans ce cas le coût de l'ANC serait
égal à celui de l'AC ou moins cher
à 10 ans, et en tout cas moins cher
dès 20 ans. Si le coût du raccorde-
ment dépasse 4000 € (ajoutez
1000€ à l'estimation haute de
l'AC),  l'AC devient plus cher dès
20 ans. Le cas des constructions
existantes à l'époque du raccorde-
ment n'a pas été envisagé. Leurs
frais de raccordement sont plus fai-
bles. Dans ce cas l'avantage pour
l'AC est plus net. Toutes ces conclu-
sions restent imparfaites. Selon une
étude limitée de la communauté
d'agglomération cap Atlantique
(44), l'ANC revient moins cher que
l'AC sur une durée de 20 ans (voir
Biblio p 27). Pour nous cette conclu-
sion est valable si l'on adopte l'esti-
mation basse du coût de l'ANC. 

Pas de fatalité dans les prix
Le coût des assainissements est
élevé, quel que soit le système.
Peut-on l'abaisser ?  La gestion en
régie, prônée un peu partout, est-
elle une solution ? Dans le cas de
l'ANC elle assure une meilleure
qualité du contrôle. Pour l'AC il est

difficile de se
prononcer,
car le budget
est grevé
obligatoire-
ment par le
lourd inves-
t i s s e m e n t
d'une STEP,
cœur du sys-
tème. Pour
l'ANC les refus

de contrôle qui se manifestent un
peu partout sont le signe que des
améliorations sont attendues.
Si le contrôle des ANC semble trop
coûteux, sans proportion avec le
service rendu, il faut comprendre
que l'usager paie non seulement
un service mais une participation
au budget d'équilibre du SPANC.
La redevance annualisée en est l'ex-
pression.  Cela étant, plusieurs pro-
positions peuvent être faites. Le
défaut fondamental des SPANC est
leur fragilité financière (voir l'étude
de l'ONEMA, biblio. p27). La rede-
vance ne suffit pas dans beaucoup
de cas à équilibrer le budget
annuel. Une solution serait d'aug-
menter la taille du SPANC, ce qui
permettrait en même temps
d'abaisser les coûts demandés par
ANC. Certaines collectivités (cf. St
Dolay, Lamballe, Loc'h ...) sont par-
venues à abaisser nettement les
coûts par des efforts d'économie
de gestion. Il faudrait voir aussi du
côté du nombre d'emplois affectés,

qui pèse significativement sur le
budget. Dans notre enquête (voir
tableau 1), sur les 12 réponses
mentionnant ce nombre, on a pu
calculer le nombre théorique
moyen de contrôles assurés à
temps plein par technicien et par
an : il est de 303. On est loin du
chiffre optimum de 600 environ
(soit 2400 ANC contrôlés en 4 ans)
estimé par l'ONEMA pour assurer
l'équilibre financier d'un SPANC. Ce
résultat, s'il est avéré, signifierait
que la gestion optimisée n'est pas
atteint dans la plupart des cas de
notre enquête. Quelques exemples
montrent que l'équilibre pourrait
être assuré avec une redevance
annuelle d'environ 20€. La solution
du « Service unique », abandonnée
au parlement, semble répartir plus
justement la charge financière
entre usagers d'ANC et d'AC. Elle
ne semble possible que pour les
collectivités qui assurent l'investis-
sement et l'entretien des ANC.
Mais elle est difficile au plan juri-
dique, s'agissant de la propriété pri-
vée. Dans tous les cas une démo-
cratisation de la gestion de
l'assainissement s'avère nécessaire.
Des commissions consultatives
locales des usagers, sans condition
d'un chiffre minimum de popula-
tion mériteraient d’être générali-
sées, afin d'assurer plus de transpa-
rence et de participation dans la
gestion de ces services.

Comparaison des prix de revient moyens des assainissements
non collectif et collectif sur une durée de 10 à 30 ans

Type Coût total Coût total Coût total
d'assain. moyen sur 10 ans moyen sur 20 ans moyen sur 30 ans

estimation estimation estimation
basse haute basse haute basse haute

ANC 6165 10359 6926 11164 7664 11838
AC 5864 7864 8284 10284 10683 12683

Les prix de revient sont les prix moyens calculés à l'aide des tableaux ANC et AC : on a
additionné pour chaque ligne  le coût total pour une installation sur les durées indiquées
et on a fait les moyennes générales. 
Le coût total d'une installation ANC pour 10, 20, 30 ans est calculé ainsi : analyse de
sol + appareillage (estimation basse et estimation haute selon le tableau, de 4000 à
12000 €) + contrôle conception + contrôle réalisation + vidange (supposée tous les
4 ans) + contrôle périodique. 
Pour l'AC, le coût total d'une installation est calculé ainsi : taxe de raccordement + frais
de raccordement (estimation basse 2000 € et estimation haute 4000 € ) + abonnement
+ coût pour 120 m3/an eau consommée. 

Certains secteurs sont réputés pour être plus cher à l’installation, c’est 
souvent lié à la nature des sols qui oblige à des systèmes plus complexes.

SIAEP : Service
Intercommunal
d'Assainissement
et d'Eau Potable

SPANC : Syndi-
cat Public d'As-
sainissement Non
Collectif

STEP : Station
d'Epuration

ONEMA 
Office National
de l’Eau et des
Milieux 
Aquatiques: 
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Témoignage du SIGESE de Lanester 

L’agence de l’eau accorde des
aides financières dans le
cadre d’opérations groupées
de réhabilitation réalisées
sous maîtrise d’ouvrage. Le
SIGESE réalise actuellement
une première opération
groupée sur le territoire des
communes de Cléguer et
Merlevenez et est en train de
préparer le même type d’ac-
tion sur les communes de
Lanester et Hennebont. Ces
deux secteurs sont considé-
rés comme zones sensibles.
Les subventions concernent
l’ensemble du processus de
réhabilitation, de l’étude de
sol aux travaux en incluant
les contrôles de conception
et de réalisation. Elles ne
peuvent pas excéder 30% du
montant total de la réhabili-
tation et sont plafonnées
autour de 7000 €. Au maxi-
mum, les particuliers pour-
ront donc bénéficier d’une
aide de 2000 €. 

> Déroulement de la
démarche 
Dans un premier temps les
diagnostics sont réalisés sur
toutes les communes afin de
connaître l’état du parc ANC.
Ensuite, la collectivité invite
les propriétaires d’un secteru
sélectionné dont les installa-
tions ont été diagnostiquées
non acceptables à participer
à une réunion publique au
cours de laquelle la
démarche à suivre leur est
présentée. A partir de là, les
particuliers choisissent s’ils
adhérent ou non au projet

exposé. Ceux qui souhaitent
s’engager dans cette opéra-
tion doivent tout d’abord
passer une convention avec
le SIGESE concernant l’étude
de sol. Ils bénéficient alors
d’une étude à tarif préféren-
tiel qui leur permet de réali-
ser une économie d’environ
100-150 €. A la suite de
cette étude, un devis concer-
nant les travaux envisagés est
remis à chaque propriétaire.
Ceux qui acceptent le devis
passent une convention avec
le SIGESE pour la réalisation
des travaux. Pour les autres
leur participation s’arrête là,
mais ils conservent le béné-
fice du tarif préférentiel de
l’étude de sol. En revanche,

s’ils font réhabiliter leur ins-
tallation par une autre entre-
prise, ils ne peuvent, bien
évidemment ni bénéficier
des subventions concernant
les travaux ni celles relatives
aux contrôles. 

> Réalisation
La première opération grou-
pée, actuellement en cours
de réalisation, a permis d’ai-
der 40% des particuliers
équipés d’une installation
nécessitant une réhabilita-
tion. Les résultats sont allés
au-delà des attentes du
SIGESE qui espérait pouvoir
subventionner au moins
25% des habitations. Une
deuxième opération s’orga-

nise en ce moment sur les
communes de Lanester et
Hennebont. Les diagnostics
ont eu lieu. Le SIGESE
consulte actuellement les
particuliers.

> Critères pour bénéficier
des aides
A priori, l’agence de l’eau
privilégie la réhabilitation
d’installations situées en
zones sensibles (aire de cap-
tage, zone de baignade…).
Toutefois, les installations
situées en dehors de ces péri-
mètres peuvent également
bénéficier des aides. n

La première opération a permis d’aider 40 % des foyers.

Opérations groupées
de réhabilitation
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Les réglementations mises en
place furent à l’origine d’avancées
considérables en matière de santé
publique, qui menèrent à la dis-
parition des grandes épidémies
d’origine hydrique. Si l’assainisse-
ment des villes a été plutôt mené
à bien, il restait à régler le pro-
blème de l’habitat dispersé non
raccordable à un réseau de col-
lecte des eaux usées. Une étape
majeure pour mieux maîtriser ce
type de pollution domestique a
été franchie en 1996 avec l’amé-
lioration de la réglementation spé-
cifique (les 2 arrêtés du 6 mai
1996), notamment concernant les
modalités de contrôle des instal-
lations par les communes. La filière
privilégiée pour les maisons indi-
viduelles comprend une fosse
toutes eaux qui assure le pré-trai-
tement puis un dispositif de trai-
tement biologique par le sol. Ce
dispositif est simple et atteint au
mieux les objectifs de protection
de la santé et de l’environnement
car il ne nécessite qu’une interven-
tion humaine limitée, utilise un
traitement naturel biologique et
n’engendre que peu ou pas de
rejets vers le milieu aquatique,
ceux-ci n’étant permis qu’à titre
exceptionnel. 

Quelle définition à l’assainis-
sement non collectif ?
La définition est celle donnée par
l’arrêté de 1996 sus mentionné :
par « assainissement non collec-

tif », on désigne : tout système
d'assainissement effectuant la col-
lecte, le prétraitement, l'épuration,
l'infiltration ou le rejet des eaux
usées domestiques des immeubles
non raccordés au réseau public
d'assainissement. Cette définition
est reprise dans la réglementation
actuelle.

Les évolutions récentes
En 2007, un arrêté ministériel a
modifié les prescriptions tech-
niques applicables aux systèmes
d’assainissement non collectif trai-
tant une charge organique supé-
rieure à 20 équivalents-habitants
(E.H.).
En 2009, la réglementation a été
complétée par un nouvel arrêté
technique relatif aux « petits » dis-
positifs d’assainissement traitant
moins de 20 E.H., objet de cet arti-
cle, et par deux textes relatifs aux
modalités de contrôles de ces dis-
positifs par les maires et à l’agré-
mentation des sociétés de vidange
et d’élimination des matières
extraites de l’assainissement non
collectif. 
Au fil des ans, on a constaté que
les filières privilégiant les rejets en
milieu superficiel se développaient
de plus en plus. Les bureaux
d’études et les installateurs avaient
tendance à favoriser les systèmes
avec rejets pour minimiser les
risques de litiges avec les particu-
liers concernant des dispositifs par
infiltration connaissant parfois des

problèmes techniques liés à une
mauvaise conception ou des négli-
gences d’entretien. 
Considérant que les rejets en
milieu hydraulique superficiel pou-
vaient entrainer des conséquences
potentiellement dommageables
sur la santé publique (contact avec
les personnes, nuisances olfactives,
prolifération d’insectes) et le milieu
naturel, les autorités ont souhaité,
via cette nouvelle réglementation,
éviter au maximum les rejets en
posant le principe de l’évacuation
par infiltration. Ce principe est
assorti de prescriptions techniques
précises quand à la perméabilité
du sol. Seulement en cas d’impos-
sibilité d’infiltrer les eaux usées, les
particuliers peuvent les rejeter vers
le milieu superficiel. Cependant
plusieurs conditions doivent être
respectées. Le particulier doit
obtenir une autorisation du pro-
priétaire ou du gestionnaire du
milieu récepteur et doit également
démontrer, par une étude particu-
lière à sa charge, qu’aucune autre
solution n’est envisageable. Enfin,
les rejets des eaux usées, même
traitées, sont interdits dans les pui-
sards, puits perdus, puits désaffec-
tés ainsi que dans les cavités natu-
relles ou artificielles profondes. 

Quid des microstations ?
Les dispositifs permettant de trai-
ter les eaux usées reconnus
jusqu’ici privilégiaient un traite-
ment par le sol. Pour différentes

Le chemin parcouru
Le risque infectieux porté par les eaux usées domestiques est un déterminant
majeur de santé publique.  Cela est perçu depuis fort longtemps puisque 
dès l’antiquité, des dispositifs d’évacuation des eaux usées urbaines ont été
construits (Cf. J P Béchac), p. 27. Mais ce n’est qu’au début du XXe siècle, à la suite
d’épidémies massives en Europe que les premiers traitements d’assainissement
des eaux usées ont été installés en France. 

Par Thierry Panaget Agence Régionale de Santé

Arrêtés du 6 mai
1996 : Les règles
de mise en œuvre
des installations
sont définies par
la norme
AFNOR DTU
XP DTU 64.1 re-
lative à la «  Mise
en oeuvre des dis-
positifs d’assainis-
sement non
collectif (dit auto-
nome) pour les
maisons d’habita-
tion individuelle
jusqu’à 10 pièces
principales  ». 

Sol : Article 11
de l’arrêté du 7
septembre 2009
fixant les pres-
criptions tech-
niques applicables
aux installations
d’assainissement
non collectif rece-
vant une charge
brute de pollu-
tion organique
inférieure ou
égale à 1,2 kg/j de
DBO5 : « Les
eaux usées traitées
sont évacuées,
selon les règles de
l’art, par le sol en
place sous-jacent
ou juxtaposé au
traitement, au ni-
veau de la parcelle
de l’immeuble,
afin d’assurer la
permanence de
l’infiltration, si sa
perméabilité est
comprise entre 10
et 500 mm/h. »

VARIATION EPURATOIRE18

                                                                                                                                                                                                                                                                     



19raisons, notamment l’impossibilité
dans certains cas (terrains trop
petits…) d’installer ces dispositifs,
des filières compactes ont vu le jour
et sont entrées sur le marché. C’est
dans ce cadre que les filtres à zéo-
lithe ont fait l’objet d’une recon-
naissance officielle en 2003. D’au-
tres dispositifs, au premier rang
desquels, les microstations, n’ont
pas obtenu alors cet aval réglemen-
taire mais se sont, malgré tout,
petit à petit implantés, bien sou-
vent sur la base de dérogations pré-
fectorales. Une clarification régle-
mentaire était alors nécessaire.
C’est ce à quoi s’emploient les arrê-
tés de 2009. 

Ils rappellent, en préambule, un
principe qu’il ne faut pas perdre de
vue : « les installations d’assainisse-
ment non collectif ne doivent pas
porter atteinte à la salubrité
publique, à la qualité du milieu récep-
teur ni à la sécurité des personnes.
Elles ne doivent pas présenter de
risques pour la santé publique. »

Avantage aux systèmes 
« traditionnels »
Les installations que l’on pourrait
qualifier de « traditionnelles » sont
celles mentionnées plus haut qui
combinent un dispositif de pré-trai-
tement (fosse toutes eaux associée
ou non à un bac dégraisseur) et un
dispositif de traitement qui utilise
soit le pouvoir épurateur du sol en
place (tranchées d’épandage), soit
des sables et graviers (filtres à
sable). Ces dispositifs constituent
des techniques libres de droits.
Aujourd’hui très encadrés , il s’agit
de systèmes qui, s’ils sont correc-
tement conçus et entretenus, fonc-
tionnent très bien. Ces procédés,
s’ils sont, les plus satisfaisants sur
les plans sanitaire et environne-
mental, le sont aussi sur le plan
économique. En effet, les contacts
entre les agents infectieux et des
personnes non averties sont rendus
quasiment impossibles, ce qui reste
une priorité absolue en matière
d’assainissement. De plus, ces sys-
tèmes utilisent les propriétés épu-

ratrices naturelles du sol. Enfin, ce
type de dispositif peut avoir une
durée de vie quasiment illimitée et
occasionne des frais très limités
(vidanges et entretien).
Depuis 2009, les microstations sont
envisagées comme un système de
traitement à part entière. Il s’agit
ici de techniques brevetées,
répliques miniature des stations
collectives urbaines, mais qui ne
peuvent être installées que sous
réserve qu’elles obtiennent un
agrément. Celui-ci est délivré à l’is-
sue d’une procédure permettant
d’évaluer l’efficacité des installa-
tions et les risques qu’elles peuvent
engendrer sur la santé et l’environ-
nement. 16 agréments sont parus

au journal officiel en 2010 pour de
tels dispositifs, d’autres suivront.
Aujourd’hui seuls ces systèmes sont
reconnus. Les microstations sont
des outils performants mais déli-
cats. Si elles remplissent pleinement
les conditions sanitaires, on peut se
demander si elles constituent une
avancée en terme environnemen-
tal. Constituées de cuves en plas-
tique et de systèmes épuratoires
mécaniques, elles sont consomma-
trices en énergie et nécessitent des
opérations de maintenance régu-
lières.

La phytoépuration 
avec dérogation
Avant 2009, la phytoépuration
bénéficiait, elle aussi, de déroga-
tions préfectorales. Désormais, et
au même titre que les nouvelles
technologies de traitement, elle
devra faire l’objet d’une procédure
d’agrément. Les dispositions de
2009 applicables à l’ensemble des
dispositifs d’assainissement non
collectif, trouvent, en matière de
phytoépuration, un écho particu-
lier. Il y est rappelé que « [les ins-
tallations] ne doivent pas favoriser le
développement de gîtes à moustiques
[…] ni engendrer de nuisance olfac-
tive. Tout dispositif de l’installation
accessible en surface est conçu de

façon à assurer la sécurité des per-
sonnes et éviter tout contact acciden-
tel avec les eaux usées. » Il est éga-
lement précisé pour les installations
mettant des eaux usées brutes ou
pré-traitées à l’air libre qu’elles peu-
vent être interdites par le préfet ou
le maire dans les zones de lutte
contre les moustiques.
En définitive, il reviendra à chacun
de faire son choix, tout en gardant
à l’esprit que si les arguments envi-
ronnementaux doivent peser dans
la balance, le respect des prescrip-
tions sanitaires constitue la priorité.

                                                                                                                 N U M É R O  S P É C I A L  E A U  &  R I V I È R E S  /  A U T O M N E  2 0 1 0

2003 : Arrêté du
24 décembre
2003 modifiant
l'arrêté du 6 mai
1996 fixant les
prescriptions
techniques appli-
cables aux sys-
tèmes
d'assainissement
non collectif.

Journal officiel :
du 9 juillet 2010,
30 juillet et 
17 septembre, 
retrouvez-les sur
notre site.

Les dispositifs de phytoépuration
devront désormais faire l'objet 
d'une procédure d'agrément

comme pour toutes les nouvelles
technologies de traitement.

Coût de la procédure :
environ 100 000 € !

©
 M

. R
ol

lla
nd



Certes, l'assainissement non col-
lectif séduit nombre de petites col-
lectivités, d'associations environ-
nementales ou citoyennes, car il
est l'opportunité d'une double
décentralisation.
Décentralisation des équipements
tout d'abord, évitant la ruineuse
pose de canalisations, ainsi que la
concentration géographique des
polluants en station d'épuration. 
Décentralisation des responsabili-
tés ensuite, puisque les équipe-
ments individuels ou semi-collec-

tifs permettent aux usagers de
gérer leurs propres effluents
domestiques. 
Pour autant, l'assainissement non
collectif, tel généralement prati-
qué, n'est absolument pas durable.
Ceci, en raison du fondement de
l'assainissement contemporain : le
tout-à-l'égout. Ce dernier, en
mélangeant les excrétas humains
(évacués au demeurant avec de
l'eau potable dans les toilettes) aux
eaux usées domestiques (prove-
nant des douches, de la vaisselle,

du ménage) génère un véritable
cocktail de polluants, dont l'épu-
ration se révèle de plus en plus
complexe. 

Perte de valeurs fertilisantes
Quels rôles jouent alors les diffé-
rents équipements d'assainisse-
ment non collectif, filtres à sable,
tertres d'infiltration ou autres
micro-stations placés dans nos jar-
dins ? 
Tout comme les stations d'épura-
tion collectives, par des méca-

Assainissement écologique : 
le pas de côté
Chronique d'effets en cascade, ou comment l'impasse de l'assainissement collectif
devient également celle de l'assainissement non collectif.

Par Samuel LANOE
Auteur du livre « Assainissement durable », édition Goutte de Sable, 2009
Animateur du site www.assainissementdurable.org

VARIATION EPURATOIRE20

                                                                                                                                                                                                                                                                     

Excrétas : 
urine et matières
fécales

Extrait de : Assainissement durable – Illustration de Jef Vivant



21nismes biologiques ou physico-chi-
miques, ils tentent de dégrader ou
de retirer des eaux usées les
matières en suspension (MES) et
les matières oxydables (DBO et
DCO). Soit pour l'essentiel, à
l'échelle d'un foyer, des matières
organiques, de l'azote et du phos-
phore. Or, ces matières provien-
nent majoritairement de nos excré-
tas. Poisons pour les eaux, elles
sont en revanche de véritables res-
sources pour les sols. Leur mise en
eau par le tout-à-l'égout, conduit
à leur dégradation (minéralisation)
partielle ou totale au moment de
l'épuration, leur dispersion dans des
sous-produits de l'assainissement
(boues ou eaux traitées) et interdit
in fine leur recyclage. Ceci contri-
bue ainsi à la destruction de l'archi-
tecture organique des sols, et ren-
force notre dépendance à des
engrais miniers en cours d'épuise-
ment.

Des limites à l'épuration
Et ce n'est pas tout ! En s'évertuant
de la sorte à retirer des eaux ce qui
n'aurait jamais dû s'y trouver, l'as-
sainissement délaisse une pollution
beaucoup plus insidieuse : les
micropolluants.  Aucun équipe-
ment d'épuration individuel (ainsi
que la grande majorité des équipe-
ments collectifs) n'a été conçu pour
retenir cet infiniment petit ! Qui
aurait imaginé retrouver un jour
dans nos rivières (et parfois à notre
robinet) des pathogènes provenant
de nos matières fécales (bactéries,
virus...), des résidus médicamen-
teux évacués par les urines (anti-
biotiques, hormones contracep-
tives, aspirine, antidépresseurs et
même viagra) et autres polluants
de synthèse contenus dans notre
alimentation (additifs alimentaires,
colorants...) ou nos produits ména-
gers (détergents, moussants, par-
fums...). 

Fuite en avant 
Anticipant sur une crise environne-
mentale et sanitaire, l'État et l'Eu-
rope, généreusement encouragés
par les industriels, planifient durcis-

sements réglementaires et norma-
lisation. L'efficacité des filières d'as-
sainissement va ainsi rapidement
devenir réglementairement insuffi-
sante. Ces filières devront être com-
plétées ou remplacées par de nou-
veaux équipements de traitement
des eaux adaptés aux micropol-
luants, à l'extraction du phosphore,
et associés à une meilleure prise en
charge des boues et matières de
vidange (plateforme de compos-
tage ou de méthanisation). L'assai-
nissement, jusqu'alors mécanique,
physico-chimique et/ou biologique
va devenir de plus en plus techno-
logique. Rappelons qu'actuelle-
ment, les coûts des équipements
d'assainissement non collectifs
s'échelonnent de 4000 à 12000€,
et que les microstations et autres
installations technologiques sont
d'ores et déjà les plus coûteuses. A
terme, le raccordement de toute la
population à des stations d'épura-
tion high-tech pourrait même fina-
lement nous être imposé. Quoi
qu'il en soit, d'une manière ou
d'une autre, l'impasse économique
devrait être inévitable. Quant à la
possibilité d'exporter un jour de
telles pratiques de gestion de l'eau
dans les pays pauvres, qui peut
vraiment y croire ?

Une marchandisation 
de la vie 
Cette fuite en avant technologique
nous promet parallèlement une
dépendance toujours plus forte à
des industriels et sociétés presta-
taires, possédant brevets et savoir-
faire. Ennuyeux, car comment gar-
der un contrôle public et citoyen
sur une ressource en étant dépos-
sédé des outils de sa gestion,
depuis l'assainissement jusqu'à la
potabilisation ? L'eau est un bien
commun, nécessaire à la vie. Com-
ment dès lors éviter que demain,
l'accès à une eau de qualité soit
réservé à ceux qui pourront, par
leur facture, financer des traite-
ments technologiques lourds ?
Paranoïa ? Le 18 juin dernier, Joe
Hennon, porte-parole de la com-
mission européenne, annonçait

que l'eau devrait bientôt être
reconnue comme « une marchan-
dise comme toute autre chose ».
Nous devrions donc bientôt avoir
à choisir entre une eau « Gold »,
« Premium » ou « hard discount ».
Cochez une case.

Halte au tout-à-l'égout !
Aussi, les débats actuels sur le ser-
vice unifié d'assainissement, le
financement des services publics
d'assainissement ou la réglementa-
tion sont aussi nécessaires qu'insuf-
fisants. L'urgence est avant tout
environnementale et politique.
Comment enrayer impasse envi-
ronnementale et dérive technolo-
gique, piliers d'une stratégie de
marchandisation de la ressource en
eau, si ce n'est par une réduction
à la source des pollutions de l'eau ?
Autrement dit, à l'échelle domes-
tique, par une modération de notre
consommation de médicaments,
un boycott des produits ménagers
de synthèse, et l'abandon, bien sûr,
du principe du tout-à-l'égout.

Révolution à la Française
Alors que de nombreux pays - dont
nos voisins européens – considè-
rent désormais le tout-à-l'égout
comme une tare conceptuelle, et
expérimentent, à l’échelle collec-
tive, la gestion différenciée des
excrétas humains, aucune initiative
d'envergure n'est attendue du côté
des collectivités ou de l'État Fran-
çais. C'est donc chez l'usager rési-
dant en zone d'assainissement non
collectif, ou plus largement en
milieu rural, que se concentre
aujourd'hui la capacité d'initiatives
démonstratives et pédagogiques.
La conversion d'une filière d'assai-
nissement individuel en filière toi-
lettes sèches et phytoépuration est
généralement aisée. Elle engendre
des gains environnementaux et
économiques immédiats. Gageons
dès lors que la multiplication de
telles initiatives citoyennes sera le
point de départ d'une révolution
française de l'assainissement, peut-
être même de la gestion de l'eau.  
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Le principe de fonctionne-
ment est simple : 
Sans fosse en amont, l'effluent
arrive directement sur la filière. Les
bactéries ayant besoin d’oxy-
gène, fixées sur le granulat, trans-
forment les matières organiques
en matières minérales. 
Les plantes aquatiques servent
de support supplémentaire à ces
bactéries. Elles fournissent de
l’oxygène et jouent un rôle décol-
matant.

Deux options existent : avec les toi-
lettes humides ou avec les toilettes
sèches. La filière couplée avec ces
dernières peut également recevoir
les urines et limiter ainsi le volume
de matières à composter.

Nombreux avantages :
Durable : une fois installée, c'est
“une fois pour toutes”;
Ecologique : permet de réduire
voire d’éliminer la pollution des
eaux de surface et des nappes
phréatiques, et donc de limiter
l’utilisation de produits chimiques
pour rendre l'eau potable;
- permet de récupérer la ressource

(compost, paillage, eau) afin de
la valoriser sur la parcelle ;

- évite la surcharge des STEP col-
lectives ou une sollicitation
excessive du pouvoir épurateur
du sol par l'épandage des boues;

- la dispense du renouvellement

du granulet, préserve donc une
ressource naturelle.

Econome : surtout couplée avec
les toilettes sèches, le budget de
travaux est limité ; 
- à l'usage, si une pompe de rele-

vage est nécessaire, la consom-
mation électrique qui s'ajoute est
minime ; la pompe fonctionne
par bâchées ;

- maîtrisable : une personne
aimant jardiner peut subvenir
seule aux besoins d'entretien.

Esthétique

Des inconvénients mais pas
plus :
Pas “sans entretien” : 
- fauchage annuel, désherbage

manuel, changement des vannes.
Pas sans pollution : 
- par les coliformes fécaux et

autres agents pathogènes sauf si
on installe des toilettes sèches ;

- par les micropolluants (médica-
ments, hormones...) sauf si on
installe des toilettes sèches, et
encore mieux avec la séparation
des urines valorisées.

Phytoépuration, l'alternative 
la plus écologique du moment
Inspiré des procédés naturels, l'assainissement par les plantes séduit de plus 
en plus. Par sa simplicité, pérennité, maîtrise, il est accessible à tous ceux 
qui apprécient le  jardinage.  Nul besoin de supprimer les WC classiques 
pour faire un geste pour l'environnement.

Par Blanka PALLOT
Bureau d'études spécialisé en phytoépuration en Ille-et-Vilaine  
blanka.pallot@aquatiris.fr
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Qui dirait qu’il s’agit d’un assainissement ?



23Pas avec n'importe quel produit :
- les produits d'entretien de la mai-

son doivent être utilisés à leur
juste mesure.

Néanmoins ces inconvénients sont
valables pour tout type d'assainis-
sement !

La solution idéale ?
La phytoépuration est un système
rustique et pérenne. Couplée  aux
toilettes sèches à séparation avec
valorisation de l'urine et du com-
post sur la parcelle, elle représente
actuellement la solution idéale.
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Coût pour une maison de 5 pièces principales :
Installation : 4000 – 10.000 euros - Entretien : 0 euro (si on le fait soi-même)  

La phytoépuration est possible même pour des espaces restreints, ici un système qui vient juste d’être implanté.

Joindre l’utile à l’agréable.

Quelques préjugés dus à
la méconnaissance du
système :
- les gîtes à moustique : il n'y

a pas d'eau stagnante sur la
surface des filtres, en consé-
quence  le milieu propice à
la prolifération des mous-
tiques n'existe pas ;

- odeurs nauséabondes : pas
de processus de fermenta-
tion (sans oxygène) = pas
d'odeur.

Côté réglementation :
En schématisant, la phytoépuration est réglementaire pour des col-
lectifs au-dessus de 20 équivalents habitants. 
Réf.: arrêté du 22 juin 2007

Les installations plus petites relèvent de la responsabilité du maire.
Actuellement, il existe des conventions tripartites où le particulier
s'engage à prouver le bon fonctionnement de son installation par
des analyses annuelles.
Réf.: arrêté de 07 septembre 2009
Cet arrêté donne la possibilité d’une homologation sur une plate-
forme technique de tests, qui, pour le cas de la phytoépuration,
s'étalent sur 44 semaines. Certaines entreprises ont déjà entamé la
démarche.



Cette barrière culturelle peut être
simplement dépassée par la prise
de conscience que ces excrétas ne
sont pas de vulgaires déchets que
l’on doit évacuer quel qu’en soit
le prix environnemental mais au
contraire une matière valorisable
au même titre que toute matière
organique dans les cycles naturels.
Car, est-ce bien raisonnable de
consommer et de polluer de l’eau
potable uniquement pour évacuer
ces matières « qu’on ne saurait
voir » ?

L’expérience du bon sens
Reste le frein psychologique de
l’utilisation de toilettes sèches.
Rien ne vaut l’expérience pour
faire tomber les principaux tabous.
Tous les utilisateurs confirmeront
qu’à la différence des latrines de
nos aïeux, les toilettes sèches ne
souffrent pas d’une odeur dés-
agréable et de la présence de

mouches et que loin d’un retour
en arrière, il s’agit d’une solution
d’avenir empreinte de bon sens :
environ 1/3 d’économie d’eau,
diminution de la pollution des
eaux usées, production d’un com-
post valorisable etc…

Pas une mais des toilettes
sèches
Les toilettes sèches offrent à pré-
sent une multitude de solutions
techniques. Les plus communes
sont les toilettes sèches dites à
litière. L’eau est avantageusement
substituée par une matière carbo-
née, souvent de la sciure non trai-
tée récupérée dans une scierie
locale. Viennent ensuite les toi-
lettes à séparation, encore appe-
lées toilettes scandinaves. Le plus
souvent les matières fécales sont
stockées et déshydratées sur place
tandis que les urines sont évacuées
avec les eaux ménagères ou

stockées puis valorisées. D’autres
systèmes existent, tel que les toi-
lettes sèches à chambre de com-
postage ou les toilettes à lombri-
compostage, partout dans le
monde les acteurs de l’assainisse-
ment écologique s’activent.

Un peu de manutention
Pour les toilettes sèches les plus
rustiques, c'est-à-dire à litière, la
pratique est d’une simplicité
déconcertante dès lors qu’on res-
pecte un minimum de règles d’hy-
giène. Un seau (conseillé en inox)
est placé à l’intérieur d’un caisson
en bois au-dessus duquel est habi-
tuellement ajouté un abattant.
Après chaque utilisation, de la
sciure est ajoutée (ou autres
matières carbonées) au-dessus du
papier toilettes et absorbera l’hu-
midité et fera disparaître les
odeurs. Lorsque le seau est plein,
il suffit de le sortir du caisson et

Pratiques responsables
et coquetteries culturelles : 
la vérité sur les toilettes sèches
En France, la simple évocation des toilettes sèches génère nombre d'inquiétudes et
d'a priori. Si la sempiternelle « cabane au fond du jardin » n'est jamais très loin de
nos mémoires avec son lot de désagréments et d'inconforts, la vraie raison est
sans doute plus liée à nos rapports à nos excréments. 

Par Mathieu ROLLAND
Bureau d'études spécialisé en phytoépuration en Morbihan
Fabricant de toilettes sèches
www.aqualogik.fr
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25de le transporter jusqu'à l’aire de
compostage. Le seau est vidé dans
le compost, nettoyé puis ramené
dans la maison. Pour les autres
familles de toilettes sèches, la
manutention est souvent moindre
mais le coût des modèles aussi plus
élevé.

Composter le bon ticket
La bonne pratique du compostage
de toilettes sèches est quant à elle
plus exigeante et mérite plus d’at-
tention. Le compost n’est en aucun
cas un tas de détritus ! L’humidité
en particulier mais plus globale-
ment l’équilibre général doit être
surveillé et un temps de maturation
de 24 mois est recommandé pour
une bonne hygiénisation. La mon-
tée en température du compost
témoigne d’une bonne dégrada-
tion et semble très prometteuse
dans le processus d’épuration d’un
certain nombre de polluants diffi-
cilement dégradables par voie
aqueuse. 

Une aire étanche pour le
compost ?!
Enfin, les toilettes sèches ne sont
plus hors-la-loi depuis la parution
de l’arrêté du 7 septembre 2009 et
son article 17. Le principal mérite
de cette nouvelle réglementation
est d’assimiler les toilettes sèches
et le compost associé comme un
dispositif d’assainissement à part
entière. Comme tout dispositif
d’assainissement non collectif, il
doit être contrôlé pour vérifier son
bon fonctionnement et les législa-
teurs prennent la précaution sup-
plémentaire de préciser qu’il ne
doit pas générer de nuisance pour
le voisinage ou de pollution ce qui

est bien légitime. Restent en ques-
tion cependant les épineuses
remarques sur les résidus de toi-
lettes sèches qui doivent être vidés
sur une aire étanche et à l’abri des
intempéries, ce qui laisse perplexes
de nombreux acteurs de l’assainis-
sement écologique…

Une opportunité d'expéri-
mentations citoyennes
Il est donc possible, pour l'usager
résidant en zone d'assainissement
non collectif, disposant d'un peu
de terrain, d'expérimenter de véri-
tables filières durables, satisfaisant
toutes les exigences contempo-
raines d'hygiène et d'absence de
problème olfactifs. 
Anticipons ici les remarques des
sceptiques : « les toilettes sèches
resteront l'apanage d'écologistes
convaincus et résidant en zone
rurale ». Pour les pays ne disposant
toujours pas d'assainissement, les
programmes d'aide au développe-
ment – tout du moins ceux indé-
pendants des intérêts d'industriels
– ne jurent désormais que par ces
toilettes alternatives, couplant les
problématiques de qualité de l'eau
à celles de sécurité alimentaire.
En Suède, en Chine, en Allemagne,
en Suisse, en Finlande (…) des
quartiers urbains entiers transfor-
ment leurs filières d'assainissement,
convertissant un large public à de
nouvelles pratiques et de nouvelles
représentations. Séparation ou non
des urines au niveau de la cuvette,
collecte périodique des matières à
domicile, filières collectives d'hy-
giénisation et de transformation en
produits fertilisants, puis planifica-
tion de leur valorisation agricole.
Les études internationales établis-

sant les recommandations d'usage
et évaluant les bénéfices sanitaires,
agronomiques, économiques... ne
se comptent plus. 

Une issue pour le collectif
Parallèlement à la démarche de
compostage, et grâce au tri en
amont des excrétas, l'épuration des
eaux usées domestiques est consi-
dérablement simplifiée. Comme on
l’a vu précédemment, de la phy-
toépuration « individuelle » peut
être mise en œuvre facilement, des
équipements locaux, déconcentrés,
individuels ou plus généralement
semi-collectifs  permettent un trai-
tement in situ des eaux usées qui
impactera d’autant moins le milieu
récepteur qu’il sera au préalable
débarrassé de sa charge polluante
la plus forte. Sous condition d'un
urbanisme non extensif, l'assainis-
sement à l'échelle de quartiers, de
hameaux, de villages devient alors
économiquement et environne-
mentalement pertinent. Cette solu-
tion doit aussi devenir la solution
en zones littorales sensibles et sou-
mise à la pression touristique,
hôtels et campings devront emboî-
ter le pas aux quelques sites touris-
tiques ayant déjà franchie le pas
(Frehel, Canal de Nantes à Brest…). 
Entre l'assainissement collectif - en
proie à une marchandisation sau-
vage et une impasse économique
- et l'assainissement non collectif
individuel - rural et, par contrainte,
individualiste - se dessine alors une
échelle intermédiaire d'assainisse-
ment. Celle qui conditionne pro-
bablement une gestion écologique,
citoyenne et patrimoniale de la res-
source en eau...
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Une installation d’assainisse-
ment non collectif construite

avant la réglementation en
vigueur est-elle soumise à celle-ci ? 
L’ensemble des dispositifs d’assainis-
sement non collectif, y compris ceux
antérieurs à la réglementation, sont
soumis aux dispositions nouvelles.
Celles-ci créent des obligations qui
s’appliquent dès l’entrée en vigueur
de la réglementation.
L’article L.1331-1-1 du code de la
santé publique (CSP) créé par la loi
de 2006 met à la charge des particu-
liers une obligation de garantir le bon
fonctionnement de leur installation
d’assainissement non collectif. 

Une installation non-conforme
doit-elle être remise aux

normes dans le cadre d’une vente ? 
Aujourd’hui, aucune obligation ne
pèse sur le vendeur. Ce dernier n’a ni
le devoir de mettre son installation
aux normes avant la vente, ni l’obli-
gation de fournir un document
concernant l’état de ses équipements
au futur acquéreur. Il a cependant tout
intérêt à fournir à l’acquéreur les rap-
ports des visites de contrôle signalant
sa non-conformité, afin de ne pas cou-
rir le risque de voir sa responsabilité
engagée pour vice caché.
A partir du 1er janvier 2011 une nou-
velle obligation pèsera sur le vendeur.
Il devra communiquer à l’acquéreur
le document établi à l’issue du
contrôle de son installation au même
titre que le diagnostic de performance
énergétique, les constats relatifs à
l’amiante, au plomb, aux termites…
Si ce document a plus de trois ans ou
s’il est inexistant au moment de la
vente, le vendeur devra procéder au
contrôle à sa charge. Cependant, la
mise en conformité d’une installation
non conforme lors de la signature de
l’acte de vente restera à la charge de
l’acquéreur qui devra réaliser les tra-
vaux dans le délai d’un an à compter
de la date de vente.

Est-il obligatoire de se raccor-
der au réseau public ? 

L’article L1331-1 du CSP prévoit que
« le raccordement des immeubles aux

réseaux publics de collecte […] est obli-
gatoire dans le délai de deux ans à comp-
ter de la mise en service du réseau public
[…] ». Toutefois, dans certains cas,
les règlements de service de l’assainis-
sement collectif peuvent prévoir la
possibilité d’obtenir une dérogation
expresse du maire dans les cas où la
mise en œuvre des travaux de raccor-
dement se heurte à des obstacles tech-
niques sérieux et si le coût de mise en
œuvre est démesuré.

Comment le maire doit-il pro-
céder en cas de refus d’un

propriétaire de laisser un agent
de contrôle du SPANC accéder à sa
propriété ?
En principe les agents du SPANC ont
accès aux propriétés privées. Ils doi-
vent simplement notifier leur passage
aux intéressés dans un délai raison-
nable par un avis  préalable de visite.
S’ils se voient opposer un refus par le
propriétaire qui fait obstacle au
contrôle en interdisant tout accès à sa
propriété, ils ne pourront que relever
l’impossibilité dans laquelle ils auront
été mis de mener à bien leur mission. 
La commune peut néanmoins saisir
le juge judiciaire, en référé en cas
d'urgence, pour qu'il enjoigne sous
astreinte au propriétaire récalcitrant
de laisser les agents mener à bien leur
mission. S'il apparaît en outre que ce
refus trouble l'ordre public, en tant
qu'il est source d'insalubrité ou géné-
rateur de pollution, le maire a l’obli-
gation de faire usage de ses pouvoirs
de police. Une abstention de sa part
serait constitutive d’une faute de
nature à engager la responsabilité de
la commune.

Par ailleurs deux types de sanctions
peuvent être prises : 
La première est administrative. Selon
l’article L1331-11 du CSP, l’occupant
peut être astreint au paiement d’une
somme au moins équivalente à la
redevance qu’il aurait payée au
SPANC. Celle-ci peut éventuellement
être majorée par le conseil municipal
dans la limite de 100 %.
La seconde est pénale et prévue à 

l’article L1312-2 du CSP : "Le fait de
faire obstacle à l’accomplissement des
fonctions des agents du ministère chargé
de la santé ou des collectivités territoriales
mentionnés à l’article L. 1312-1 est puni
de trois mois d’emprisonnement et de
3750 euros d’amende."

Le bac dégraisseur 
est-il obligatoire ?

Les bacs dégraisseur sont conseillés
lorsque la longueur des canalisations
entre la sortie de l’habitation et le dis-
positif de prétraitement (fosse toutes
eaux) est supérieure à 10 mètres. Tou-
tefois, dans ce cas-là, certains  SPANC
les considèrent obligatoires. Ils restent
fortement conseillés car sans eux le
système peut être mis en péril.

Est-il possible que mes drains
se colmatent ?

Oui, c'est pourtant le rôle de la fosse
septique toutes eaux que de débarras-
ser les effluents bruts des matières
solides, c'est pourquoi sa vidange est
nécessaire puisque les boues décan-
tées ne doivent jamais dépasser 50 %
du volume utile. De même le préfiltre
(ou décoloïdeur) principalement rem-
pli de pouzzolane doit être nettoyé au
jet 2 fois par an en prenant soin de
ne pas laisser partir le produit du
lavage dans les drains. De même il est
conseillé de renouveler cette pouzzo-
lane tous les 4 ans en même temps
que la vidange de la fosse.

Quelles sont les distances
minimales d'implantation 

à respecter ?
Ne pas planter d'arbres à moins de
3 mètres de l'épandage, l'habitation
doit être à + de 5 mètres  de l'épan-
dage, pas d'épandage à moins de 35
mètres d'un puits destiné à la consom-
mation humaine, les drains d'épan-
dage doivent être à plus de 3 mètres
des limites parcellaires, enfin tout pas-
sage de véhicule est interdit sur les
ouvrages d'assainissement.
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CSP : code de
santé publique

Dérogation :
Fédération 
professionnelle
des entreprises de
l’eau, règlement
de service de 
l’assainissement
collectif, modèle
FP2E, p. 4.

Juge judiciaire :
Réponse minis-
tère de la justice,
publiée dans le
JO Sénat du
23/09/2004,
page 2174.

Une faute :
Cour administra-
tive d’appel de
Nantes, 27 
décembre 2006,
n°O4NT01098,
Cne de Meusnes.

Administrative :
Article L.1331-8
du CSP

1er janvier
2011 : article
160 de la loi 
n° 2010-788 du
12 juillet 2010
portant 
engagement 
national pour
l’environnement
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Mon système d'ANC 
traite-t-il également la charge

minérale ?
Faiblement, car il n'est pas conçu pour.
On considère seulement une obligation
de résultat sur la fraction organique,
ce qui signifie que des fuites sous
forme minérale sont induites. Cette
charge minérale, très diffuse, qui

englobe nitrates et phosphates, si elle
n'a pas un impact environnemental
aussi fort que celui des apports agri-
coles et des apports des stations d'épu-
ration collectives, ne doit pas être
considérée comme totalement négli-
geable. 
Elle peut néanmoins être « traitée » par
le système de la phytoépuration

dimensionné en conséquence
(6 m²/habitant au lieu de 2 m² sur toi-
lettes sèches) et sous réserve de bien
exporter les végétaux, comme l'ont
démontré des travaux près de Belle-
Isle-en-Terre (pour plus d'info contac-
ter la rédaction).
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